
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ SPÉCIAL 
Québec, le 17 juin 2019  
 
 
 
 

RÉSULTAT DU VOTE SUR 
L’AMENDEMENT SUR RÉGLEMENTATION DES DÉPENSES 

 
 
Le dépouillement des votes a été fait le 13 juin 2019 en présence des scrutateurs 
Daniel Canelo et Jean Sanfaçon. 
 
Au cours des assemblées générales qui se sont tenues du 22 mai au 6 juin 2019, 
vous vous êtes prononcés à 70 % de la recommandation de votre exécutif, 
soit l’acceptation de l’amendement sur réglementation des dépenses. 
 
Nous vous en remercions.  
 
Solidairement, 
 
 
 
VOTRE EXÉCUTIF 
Sylvain Beaulieu 
Steeve Girard, p.i. 
Guy Godin 
Diane Papillon 
Frédérick Sylvestre 
 
 


	TRANSMISSION PAR TÉLÉCOPIEUR
	Numéro de fax : (418) 627-4877


